ETUDE DE CAS : LA SECTION INTERNATIONALE ITALIEN DE GRENOBLE, TEMOIGNAGE DES PARENTS

Elise PEIZERAT

L’école primaire Jean Jaurès de Grenoble, propose une section italien qui s’inscrit dans un pôle de sections internationales de l’agglomération avec diverses écoles qui se partagent les sections allemand, anglais, arabe, espagnol, italien, portugais, puis un suivi au collège et lycée international Europole, à Grenoble.

Selon les écoles, l’organisation des sections varie, elle est parfois exclusive, parfois intégrative ; notre réflexion portera ici sur le cas de la section italien, dont l’organisation est mixte, et s’appuiera sur les témoignages de dix familles de l’école.

1. La section italien : une organisation mixte

Depuis deux ans, l’école a fait le choix d’une organisation mixte. Auparavant, les cinq niveaux du primaire étaient divisés en sections classiques et internationales, sans passerelle.

a) L’organisation des classes internationales : un point de vue double

Actuellement, les classes de CP et de CE1 sont exclusives : les enfants de l’international sont regroupés dans des classes spécifiques avec des effectifs réduits.

A contrario, les classes de CE2, CM1 et CM2 sont intégrées : les enfants des cursus internationaux et classiques sont mélangés, avec pour conséquence qu’il incombe aux enseignants de trouver des modes d’enseignement qui permettent de gérer des horaires différents. Notons toutefois que les enfants de l’international ont quatre heures hebdomadaires d’italien réparties sur quatre jours, alors que les enfants du cursus classique ont deux heures d’italien par semaine à partir du CE2 –car l’école a fait le choix de l’italien comme langue enseignée au cycle 3. En conséquence, les enfants de l’international sont absents des activités communes de la classe deux heures par semaine.

Le cycle 2 reste exclusif afin de permettre aux enfants de mener de front l’apprentissage de l’écrit en français et dans une L2, avec un encadrement optimal.

Une fois en cycle 3, les apprentissages fondamentaux étant a priori stabilisés, les enfants sont intégrés avec les autres enfants.

b) L’organisation mixte : un passé difficile

Jusqu’à la rentrée de septembre 2003, les sections internationales correspondaient à des classes à part pour tous les niveaux. En réalité, la nouvelle organisation est moins issue d’une réflexion didactique sur l’enseignement bilingue que de conflits importants au sein de l’école vis-à-vis des sections internationales, tant au sein de l’équipe enseignante que chez les fédérations de parents d’élèves.

Les classes internationales avaient des effectifs réduits autour de 20, alors que les autres classes (il s’agit d’une école de 14 classes) comprenaient au moins 30 enfants chacune. Les classes internationales occupaient le second étage, tandis que les autres étaient au premier, ce qui séparait les enfants et augmentait les dissensions. Les classes internationales, de surcroît, travaillaient en permanence en demi-groupes avec un groupe en classe de français et l’autre en classe d’italien. Les enseignants français et italiens
 travaillaient donc tous à temps plein avec des groupes d’une dizaine d’enfants. Cette situation extrêmement privilégiée, tant pour les enseignants que pour les élèves, est à l’origine des conflits ayant abouti à la recherche d’une autre solution.

Suite à ces tensions, l’Inspecteur Académique a tranché : à la rentrée 2003, en cycle 3, les élèves de l’international ont été redistribués dans l’école. Les familles de l’international ont, pour la majorité d’entre elles, découvert ce nouveau dispositif à la rentrée.

Nous les avons interrogées alors que le système fonctionnait depuis deux années scolaires.

2. LES FAMILLES DE L’INTERNATIONAL : DES REACTIONS DIVERGENTES

Sur les dix familles interrogées, six sont des familles francophones, dont cinq sans affinité particulière avec l’italien et dépendant du secteur de l’école Jean Jaurès, et dont une, hors secteur, a séjourné en Italie ; les quatre autres familles ont au moins un parent italien qui parle italien à ses enfants à la maison, et aucune n’appartient au secteur de l’école.

Lors des entretiens avec les familles, des divergences se sont rapidement dessinées selon que les familles étaient francophones ou italophones.

c) Familles francophones : la recherche du bilinguisme par l’école

Sur les six familles francophones, quatre regrettent l’ancienne organisation et pensent réellement que leurs enfants ne bénéficient plus de la même qualité d’enseignement qu’auparavant ; une famille n’a connu que le nouveau système et se dit satisfaite ; la dernière (hors carte scolaire) a connu les deux types d’organisation car leurs trois enfants ont traversé la section et, deux ans après, pense que la qualité d’enseignement de l’italien est inchangée.

Ce sont essentiellement les familles francophones qui ne souhaitaient pas la mise en place de cette nouvelle organisation. La section italien ne correspond pas, pour la majorité d’entre elles, au renforcement d’un lien qu’elles auraient pu avoir avec l’Italie ou l’italien, mais à une opportunité offerte aux enfants du secteur dans un cadre qui était, jusqu’à il y a deux ans, extrêmement privilégié.

Elles perçoivent la nouvelle organisation comme préjudiciable à l’enseignement de l’italien, qui n’est plus vécu par les enfants comme un fondement et une cohésion de la classe, mais est devenu une simple matière, avec, au final, une faible instrumentalisation de la langue seconde, faute d’opportunités. Les apports culturels et les échanges entre enfants réunis autour d’un même projet sont aujourd’hui perdus, même si l’école, une fois passée la houle des premiers mois, a su trouver des solutions pour régler l’emploi du temps des enfants ainsi intégrés.

Malgré ces désenchantements, les familles francophones continuent de fréquenter la section italien de l’école, ce qui n’est plus le cas des familles italophones.

d) Familles italophones : éviter la singularisation de leurs enfants

Contrairement aux familles francophones, les familles italophones interrogées ne trouvent pas la nouvelle organisation préjudiciable à leurs enfants pour plusieurs raisons.

En effet, elles considèrent toutes qu’avec seulement quatre heures d’italien par semaine, c’est à la maison ou pendant les vacances dans la famille en Italie, que les enfants apprennent réellement l’italien, et que l’enseignement à Jean Jaurès n’est là que pour formaliser l’écrit et structurer leurs connaissances. Une des familles envoie systématiquement son enfant à l’école en Italie à chaque période de vacances en France pour consolider les acquis. Toutes considèrent que, contrairement à l’objectif du consulat, l’enseignement est insuffisant pour qu’un enfant italien expatrié en France puisse prétendre avoir suivi le programme italien et se réinsérer sans ajustements.

Pour autant, ces familles n’hésitent pas à traverser l’agglomération grenobloise pour scolariser leurs enfants en section italien. La raison principale de cet investissement est en réalité le désir d’éviter une singularisation de leurs enfants dans une scolarité classique. Les familles parlent d’un meilleur épanouissement de leurs enfants depuis qu’ils sont en section internationale, qu’ils ne sont plus différents des autres, et qu’ils ne sont plus seuls à avoir un parent étranger qui parle le français avec un fort accent italien.

Toutefois, selon les témoignages recueillis, la proportion de familles italophones de l’école est en baisse, et certains enfants d’origine italienne ont été retirés de l’école suite à la réorganisation.

3. CONCLUSIONS

Un élément inquiétant, et qui penche pour un bilan négatif, du processus d’intégration de la section italien, au moins en terme de bilinguisme, est qu’il n’y a, à cette rentrée 2005, aucun enfant italien inscrit en CP international dans l’école. Aucune famille italophone n’a fait le choix matériel de dé-sectoriser un enfant pour des bénéfices qu’elles jugent aujourd’hui trop faibles, alors qu’ainsi que le souligne C. Hagège (1996 : 108)
, les enfants issus de famille de la L2 sont indispensables au bon fonctionnement de telles classes. Bien que les familles interrogées se disent satisfaites, la section a perdu toute popularité auprès de la communauté italophone grenobloise.

Les enfants en section italien, tous francophones, ne vivent la culture italienne qu’à travers leur enseignant et ne peuvent plus découvrir grâce aux enfants bilingues ni gastronomie, ni fêtes locales, ni même encore la « langue de la maison » et ses spécificités. L’investissement des familles, comme le préconise A. Geiger-Jaillet (2005 : 23)
 devra être accru pour compenser ce déséquilibre.

Le gagnant de cette restructuration est peut-être le groupe scolaire, qui semble aujourd’hui plus équilibré, moins conflictuel, avec des projets que tous partagent enfin. Certaines familles dénoncent néanmoins cette organisation comme étant plus élitiste que la précédente, dans la mesure où les enfants doivent être capables de suivre le même programme que les autres avec deux (CE2 au CM2) à quatre (CP et CE1) heures de moins par semaine. Il faudra faire le bilan de cette objection dans quelques années.

Au final, il s’agit sans doute à ce jour d’un échec pour l’apprentissage bilingue, qui devient caduque dès lors qu’il n’y a plus d’enfants issus de familles bilingues. En revanche, l’école devient un laboratoire de ce qui pourrait être fait à grande échelle, puisque des enfants débutent une L2 à raison de quatre heures par semaine dès le CP et de manière suivie jusqu’au CM2. Il est vrai que les enseignants sont ici italiens, ce qui est difficilement reproductible à l’échelle nationale , mais, de manière générale, ne peut-on faire confiance aux équipes du primaire pour enseigner une langue étrangère ?

� PRAG d’Anglais, Université Stendhal – Grenoble3, GREMUTS
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� Je tiens à remercier les parents d’élève de l’école qui ont spontanément, et avec enthousiasme, répondu à mes questions parfois indélicates.


� Pour l’italien, il s’agit d’enseignants expatriés rémunérés par le consulat d’Italie pour des contrats de trois ans.


� Les familles interrogées l’ont été sur la base du volontariat, et la répartition proposée ne peut être comprise comme représentative de la structure des familles qui fréquentent la section italien.
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